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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par
MM. F. Lecomte, lieut.-colonel federal; E. Ruchonnet, major födöral d'artillerie;

E. Cuenod, capitaine federal du genie.

N° 21. Lausanne, le 7 Novembre 1866. XIe Anne'e.

SOMMAIRE. — Assemblee generale ordinaire de la sociötö militaire
federale le 1er octobre 1866, dans le temple d'Hörisau. —
Rassemblement de troupes vaudois de 1866, avec une carte. —
Nouvelles et chronique.

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

DE LA SOCIETE MILITAIRE FEDERALE LE ler OCTOBRE 1866,

DANS LE TEMPLE D'HERISAU.

Les officiers prösents ä la fete, au nombre d'environ 350, se
rassemblent ä 8 */s heures devant la caserne pour assister ä la remise
solennelle du drapeau.

Au nom du comile central sortant de charge, son president Mr Ie
colonel von der Weid, remet la banniere de la societe en prononcant
une chaleureuse allocution; le Symbole de notre union, dit-il, peut
elre confie sans crainte ä la garde d'un peuple qui compte parmi ses

ancetres les heros des batailles de Stoss et de Speicher: la banniere
federale sera aussi bien gardee ä Herisau qu'elle l'a ete ä Fribourg
pendant les deux dernieres annees.

Mr le colonel Meyer souhaite une bienvenue cordiale sur les
hauteurs du petit canton d'Appenzell Rh. ext. au drapeau national, qui
a parcouru döjä toute noire chere patrie. II recoit la banniere de Ia

societe, en promettant solonnellement de la rendre teile qu'il l'a
recue, pure et sans tache.

Apres la cerömonie de la remise du drapeau, terminee par noire
chant national, le corlege se rend au temple pour l'assemblee generale,

qui s'occupe comme suit des questions qui lui etaient soumises,
et cela avec la participation de la presque totalite des officiers.
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Le protocole de la derniere assemblee generale, döjä publie par
les deux journaux militaires, est aeeepte sans lecture.

II.

Sont nommes comme scrutateurs: MM. capitaine d'artillerie Glasson,
commandant Steiger, capitaine d'ötat-major Tobler, major d'infanterie
Häberlin. Mr le colonel Wieland remplit les fonctions de tradueteur.

III.

Le president presente ä l'assemblee le rapport annuel:

Chers freres d'armes!

L'assemblee generale de la Societe federale des officiers ä Fribourg
a, dans sa söance du 22 aoüt 1864, accorde au canton d'Appenzell
Rh. ext. l'honneur de la fete actuelle, et a laisse ä la societe cantonale

des officiers le choix de la localite. Cette societe n'hesita pas ä

choisir Herisau pour lieu de fete apres avoir recu de la part de la

commune et de tous les officiers de cette localite l'assurance verbale
d'un aecueil amical.

La nomination du comite central et du comite d'organisation vous
est maintenant connue; je me bornerai donc ä vous faire observer

que les presentations pour le comitö central, par celui de Fribourg
sortant de charge, ont obtenu une entiere confirmation.

Le nouveau comite central ayant pris la direction des affaires de

la societe, il est de notre devoir de rendre compte de son activite et
de ses travaux. Mais nous devons exprimer notre regret, surtout en
consideration du haut interet patriotique que nous avons apporte ä

notre travail, de n'avoir pu recueillir autant de materiaux qu'il eüt
ete dösirable et que nous ötions en droit d'espörer.

D'apres l'art. 13 des Statuts de la societe militaire fedörale, votre
comite aurait du rassembler, afin de vous les presenter en un tableau

general, les rapports des sections cantonales sur leurs travaux en
matiere militaire. Malheureusement nous avons ete presque totalement

dispenses de cette besogne, car, ä Texception des cantons de Bäle-

Ville, Argovie, Thurgovie et Valais, aucun autre n'a trouve ä propos
d'envoyer de rapport.

Nous aurions beaucoup desire recevoir nombre de renseignements
uliles relevant du domaine de l'activite militaire cantonale, mais nous
ötions sans aclion sur le silence de plusieurs cantons, car aucun
d'eux ne peut etre oblige ä un travail de ce genre.
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Nous passons rapidement sur les 4 rapporls annuels des cantons
de Bäle-Ville, Argovie, Thurgovie et Valais, oü les officiers ont la

bonne volonte d'augmenter les capacitös defensives de leurs cantons,
mais sont souvent arretes dans leurs desirs par des difficules locales.

Bäle-Ville compte dans sa societe d'officiers environ 80 membres,
dont 20 ä 30 assistent rögulierement aux reunions. Les questions
öludiees sont tres variees, mais toutes tendent ä l'instruction generale

et sont plutöt d'une nature scientifique.
Valais se plaint de ce qu'il ne peut avoir qu'une reunion de la

societe cantonale par annöe ä cause de la grande ötendue du canton,
tandis que Thurgovie a ete oblige de convoquer une 2me assemblee

extraordinaire, dans laquelle il a surtout öte question de Ia revision
de l'organisation militaire cantonale. Cette derniere section eut la
satisfaction d'apprendre qu'il serait tenu compte de ses vues et de ses

desirs par Tautorile legislative.
La brochure de Monsieur Bürkli sur la necessite d'introduire une

tenue civile-mililaire parait avoir donne lieu dans ces deux cantons
ä des dömonstrations trop vives de la part de Topposition. Comme
les journaux en ont suffisamment entretenu leurs lecteurs, il nous

parait inutile d'en dire ici davantage.

Valais aussi a fait ä son gouvernement des propositions concernant
Torganisation militaire, propositions qui ont öle prises en consideration.

Quant aux questions de savoir s'il serait dösirable d'introduire
de meilleures armes ä feu portatives, et si, pour le service d'instruction

il est preferable de loger la troupe dans des casernes, de la faire
bivouaquer ou enfin de la cantonner, nous les considerons comme
epuisees; traitees un jour d'une maniere, un autre jour de l'autre,
suivant les circonstances de temps et de lieux, nous les laissons de

cote, sans autre remarque et comme etant une apparition stereotypee
dans les tractanda de notre societe militaire, pour donner place au

döveloppement de questions plus importantes.

D'apres les rapports du canlon d'Argovie, on pourrait conelure

qu'il n'existe pas, ä proprement parier, de societe cantonale d'officiers.
En revanche ce canton compte beaucoup de societes militaires de

districts: celui du chef-lieu Aarau fait cependant exception.
Les rapports que nous avons recus viennent de Baden, Brugg,

Culm, Zofingen, Rheinfelden et Lenzburg. L'activite de ces sections
s'est developpee d'une maniere remarquable par des travaux du
domaine des sciences et par des exposes sur nos diverses armes fournis

par des hommes speciaux: fortification de campagne, travaux de

mines, construction de ponts en campagne, perfectionnements des
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armes ä feu, avancement des officiers, vivres, service de sante en

campagne, notices historiques militaires sur diverses campagnes, etc.
Les rapports de Bäle-Ville et d'Argovie nous ont fait Theureuse

impression qu'il se developpe dans ces deux canlons un elan reel

pour une instruetion scientifique.
Nous terminons celte courte relation en exprimant le voeu sincere

que le zele des autres cantons ne faiblisse pas, et que des

connaissances theoriques solides se repandent plus göneralement dans

les cadres de notre armee. Nous voudrions que tous les officiers
supörieurs fussent inspires de Tidöe qu'ils peuvent rendre un reel
Service ä notre armee nationale en communiquant leurs connaissances

et les resultats de leur experience. Nous voudrions qu'ils conside-
rassent cela comme leur devoir et. comme faisant partie de leur mission

de döfenseurs au premier chef de la Confödöration.

Quant aux questions choisics pour sujets de concours, nous devons

dire que la suivante seule a ötö traitee.
« L'organisation des carabiniers doit-elle etre modifiöe, quelles

« doivent etre Torganisation et la force de leur unitö tactique? »

Elle Ta öte par Mr le capitaine Elgger de Lucerne. Nous avons
adresse son memoire aux membres du jury (MM. les colonels Veillon,
ä Lausanne, president; Fogliardi, ä Lugano, et Scherrer, ä Winterthur)

dont nous attendons encore le verdict.
Nous avons juge la question: « Le service de place dans sa forme

actuelle est-il encore d'une utilitö pralique? » comme epuisöe, puisque
le nouveau reglement sur le service de garde et d'avant-postes eloigne
completement pour le moment la necessite de reformes ullerieures
sur ce point.

Quant ä la 3e question :

« Quel est le genre de logement (casernement, baraquement, tentes)
« qui convient le mieux aux troupes föderales, pour le service d'ins-
« truetion, tant au point de vue de Tinstruction proprement dite qu'ä
« celui de la discipline, des conditions sanitaires, etc.

« Quel est le genre de materiel de campement qui convient le

« mieux aux troupes federales en campagne?
« Le genre de materiel de campement doit-il etre dislinct dans les

« deux cas? — Quels sont les modeles qui devraient etre adoptes pour
« notre armee? »

II ne s'est presente aucun concurrent, aussi la remeltons-nous au

jury compose de MM. le colonel Delarageaz, ä Lausanne, colonel

Schumacher,, ä Berne, et colonel Siegfried, ä Aarau, avec priere de

bien vouloir se soumettre au travail d'un rapport.
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Afin de stimuler notre societe ä travailler dans toutes les directions,
nous ne manquerons pas de rechercher des sujets de differentes sortes.
Nous en avons döjä au moins 16 qui tous plus ou moins sont propres
ä etre proposös comme questions de concours.

Plusieurs de ces questions ayant du rapport entre elles, quant ä leur
but et ä leur nature, nous les avons reunies en une, en sorte qu'il
nous en reste :

4 pour Tetat-major,
2 » Tartillerie,
1 » la cavalerie,
1 » Tetat-major du commissariat,
1 » Tötat-major judiciaire,
3 » les carabiniers et Tinfanterie.

Ensemble 12 questions que nous recommandons ä l'attention
des sections des differentes armes.

Je dirai maintenant quelques mots de l'administration de nos finances.
A la remise de la caisse de la sociöle entre nos mains, le 31 decembre
1865, le tolal de Tavoir etait de 13,084 fr. 75 c, dont fr. 13,000
ötaient representös par des creances; le solde de 84 fr. 75 c. formait
la caisse courante. Le nouveau comite central resolut de söparer
completement la caisse-capital de la caisse courante. La premiere se

composera des creances actuelles et sera considöree comme fonds
social. Ce dernier atteint maintenant d'apres les comptes du 25
septembre 1866 la somme de fr. 13,000.

Le mouvement de la caisse-capital ne s'est eleve qu'ä fr. 500,
provenant de la vente d'une creance de la Caisse hypolhecaire de

Geneve.

Le mouvement en recettes et depenses de la caisse courante se

monte ä 9947 fr. 08 c. Le solde en caisse au 25 septembre 1866 se

monte ä 3582 fr. 42 c. Si ä ce solde on ajoute le capital de fr. 13,000,
nous arrivons ä une fortune totale de la societe de 16,582 fr. 42 c,
ce qui constilue une augmentation de capital de 3497 fr. 67 c.

2423 membres ont paye en 1865 leur finance annuelle; Tessin fait
exception, il n'a paye ni celle de 1865 ni celle de 1866. Dans Tannöe

courante de 1866, 2194 membres ont paye leur finance annuelle. Restent

en arriere :

Argovie environ 300 membres,
Tessin » 230 »

Geneve » 240 »

Ensemble 770 membres, dont les finances une
fois payees ajouteront ä la caisse environ fr. 1155.
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En evaluant ä 770 le nombre des membres de differentes sections
arrierees, nous arrivons ä un nombre total de 2964 membres de la
Societe federale des officiers.

Je suis maintenant arrive au bout de mon rapport; il ne me reste
plus qu'ä souhaiter que la reunion actuelle, soit pour le bien de la
societe, soit pour son avenir, prenne des resolutions riches en heureux
fruits pour noire armee. Que notre societe resle ce qu'elle doit etre
d'apres sa position, c'est-ä-dire Torgane promoteur naturel des
ameliorations de la defense nationale, et un modele pour toutes les
societes qui, bien que par d'autres moyens, ont egalement pour but
le bien du pays.

(A suivre.)

RASSEMBLEMENT DE TROUPES VAUDOIS DE 1866.

Nous continuons la publication des principales pieces concernant
ce rassemblement de troupes :

Troupes vaudoises. Ordre de division n° 6. Rassemblement de 1866.

Les disposilions suivantes sont arretees pour Torganisalion des ordinaires,
cuisines, etc.

Les hommes de cuisine seront designes tous les soirs pour le lendemain. Des le

matin ils se rassembleront par compagnies, sous les ordres des chefs d'ordinaire,

qui auront ä les conduire, sous la surveillance et la responsabilite des quarliers-
maitres el des fourriers, aux divers lieux de cantonnement ou de bivouac.

Les quartiers-mailres et les fourriers et au besoin un officier de chaque

balaillon, designes par le commandant, devront chercher le local le plus convenable

pour Tötablissement des cuisines.

Chaque ordinaire devra avoir une seule cuisine ou un seul local contenant

toules les cuisines. Autant que possible on cherchera ä röunir plusieurs ordinaires

dans un meme local.

Dans le cas d'un cantonnement dans une commune qui ne pourrait pas fournir

un local süffisant, ou dans le cas oü Tinstallation dans un lieu ferme ferait perdre

trop de temps, il faudra choisir un lieu convenable pour etablir une cuisine de

bivouac.

Les cuisines de bivouac devront repondre aux deux conditions suivantes:

1° Ne pas etre ä moins de 100 pas de toute habitation, grange, hangar, etc.,

et en cas de vent, ne pas avoir sous le vent de pareils bätiments.

2° EtTe au moins ä 500 pas (si possible) en arriere de la position presumee
des graiiid'gardes.

En cas de bivouac, la place de chaque cuisine, ainsi que Templacemenl de
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